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LES CORPS COMMUNS DE LA SANTÉ MONTENT AU CRÉNEAU

Grève de 3 jours dans les hôpitaux 

Nawal Imès - Alger (Le Soir) -
Reprise de la contestation dans le
secteur de la santé. Les corps com-
muns (agents administratifs, femmes
de service, agents de sécurité…) ont
repris hier leur cycle de grève en
réponse à l’appel lancé par la
Commission nationale des corps

communs sous l’égide de l’UGTA.
Au niveau du CHU Mustapha, les 2
000 corps communs ont répondu
massivement à l’appel de leur coordi-
nation. Munis de pancartes, ils se
sont rassemblés devant la porte d’en-
trée principale de l’hôpital qui a
d’ailleurs été fermée par les forces de

l’ordre par crainte des débordements.
Le piquet de grève organisé par les
corps communs a provoqué une
grande pagaille aux alentours du
CHU en raison de l’impossibilité des
véhicules d’y accéder. 

Les corps communs représentant
différentes catégories ont, jusqu’à
midi, crié leur colère et réclamé que
la plateforme de revendications soit
prise en considération par la tutelle.
Ils revendiquent la révision du statut
qui, selon le représentant des tra-
vailleurs en grève, a beaucoup lésé

les corps communs, la révision du
régime indemnitaire, la généralisation
de la prime de contagion qui, disent-
ils, doit être généralisée à l’ensemble
des catégories. Ils déplorent le bloca-
ge de cette dernière en dépit d’un
dossier qu’ils disent ficelé mais tou-
jours au niveau du ministère des
Finances. La Commission nationale
des corps communs réclame égale-
ment l’intégration du personnel en
contrat indéterminé et ceux payés à
l’heure. Le représentant de la section
syndicale du CHU Mustapha dit

craindre également pour les postes
d’emploi de certaines catégories en
raison de la tendance au recours à la
sous-traitance dans plusieurs
domaines comme celui de la sécurité
ou du nettoyage. Bounar Saci expli-
quait en effet que beaucoup d’em-
plois seraient menacés si cette ten-
dance se confirmait. De son côté, le
secrétaire général de la Commission
nationale des corps communs
explique que les contacts avec la
tutelle n’ont abouti à aucun accord. 

N. I.

Les corps communs du secteur de la santé reviennent
à la charge. Ils ont entamé hier une grève qui prendra fin
demain à l’appel de la Commission nationale des corps
communs sous l’égide de l’UGTA. Ils revendiquent la
révision de leur statut, qui, disent-ils, les a lésés. 

PSORIASIS
500 000

Algériens 
touchés par 
la maladie 

Près de 500 000 Algériens sont
atteints du psoriasis, une maladie
inflammatoire de la peau. 30% des
cas sont des enfants et 7% souffrent
d’un psoriasis grave qui nécessite
une prise en charge multidisciplinai-
re. Relativement fréquent, le psoria-
sis, qui touche 125 millions de la
population mondiale et entre 1 à
1,5% d’Algériens, est «une maladie
chronique qui demande un traite-
ment à vie et donc nécessite une
prise en charge au même titre que
les autres maladies chroniques dont
le traitement est remboursable», a
expliqué le Pr Ammar Khodja, der-
matologue, membre du réseau inter-
national du psoriasis. Selon le pro-
fesseur, qui s’exprimait à l’occasion
de la célébration de la Journée mon-
diale du psoriasis, le 29 octobre, «les
préoccupations actuelles vont vers la
reconnaissance de cette maladie
comme affection de longue durée,
qui est un enjeu majeur dans notre
pays. Elle permettra aux patients
d’avoir un accès plus facile à tout
l’arsenal thérapeutique disponible
ainsi qu’à l’évaluation de leur qualité
de vie pour une meilleure prise en
charge».  Ainsi, l’intervenant a inter-
pellé les services de la Sécurité
sociale afin d’actualiser la liste des
médicaments remboursables liées à
cette maladie. Les raisons de l’appa-
rition de cette maladie, caractérisée
par des plaques rouges recouvertes
d'épaisses squames blanches, dont
les parties les plus touchées sont les
coudes, les genoux, le bas du dos, le
cuir chevelu, les pieds, les ongles et
les plis, restent inconnues ; le stress
et le facteur génétique sont, cepen-
dant, considérés comme des fac-
teurs déclencheurs. 

En Algérie et au Maghreb, une
première enquête sur le diagnostic
du psoriasis réalisée en 2012 auprès
de 250 dermatologues et médecins
généralistes, sous la direction du
Groupe de réflexion maghrébin sur le
psoriasis (GRMP) avec le réseau
psoriasis international, montre qu’un
pourcentage très important de
patients psoriasiques (50% seule-
ment qui se traitent) ne sont ni dia-
gnostiqués ni pris en charge par les
médecins, malgré l’existence de trai-
tements qui permettent de réduire la
fréquence des poussées et leur
intensité. 

L’enquête a aussi fait apparaître
une altération de la qualité de vie
chez plus de 7 patients sur 10. Selon
les experts, 80% des patients psoria-
siques nécessitent un traitement
topique.  Le Pr Ammar Khodja appel-
le à la création d’une association des
malades psoriasiques pour faire pro-
gresser la prise en charge de cette
maladie et «œuvrer à rendre dispo-
nible les médicaments». 

Salima Akkouche

ACTIVITÉS COMMERCIALES DURANT L’AÏD

50 à 60% des commerçants ont assuré 
les permanences selon l’UGCAA

50% des commerçants,
toutes activités confon-
dues, ont assuré les perma-
nences le jour de l’Aïd et
60% ont répondu présents
le deuxième jour de la fête
a déclaré hier Salah
Souilah, le secrétaire géné-
ral de l’Union générale des
commerçants et artisans
algériens (UGCAA). 

F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) -
Selon le représentant de l’UGCAA,
les commerçants qui se sont enga-
gés à respecter la permanence ont

tenu parole et mis leurs produits à la
disposition des consommateurs lors
des deux jours de l’Aïd. «Nous avons
été sur le terrain et nous avons
constaté que les commerçants ont
répondu à notre appel et à la circulai-
re émise par le ministère du
Commerce à la veille de l’Aïd , a sou-
ligné l’intervenant. Le conférencier
notera de ce fait que tous les pro-
duits étaient disponibles et que le
ministère du Commerce appliquera
des sanctions contre les commer-
çants n’ayant pas respecté le systè-
me de permanence. Concernant le
manque de moyens de transport le
premier jour de la fête, Salah Souilah

a expliqué que la responsabilité
incombe au ministère des Transports
qui n’a pas organisé le système de
transport lors du jour férié. Lors d’une
conférence de presse, le secrétaire
général de l’UGCAA  a aussi annon-
cé hier, la finalisation d’un accord
avec une société privée, IBC, spécia-
lisée dans le domaine du bâtiment.
L’accord en question concerne le
recrutement de près de 400 à 500
artisans dans des projets de
construction de logements.

Les spécialités ciblées sont
notamment le jardinage, les métiers
du plâtre et la peinture. Les artisans
seront aussi concernés par un pro-

gramme de formation avec une
nécessité d’améliorer leur savoir-faire
et l’adapter à la demande, selon l’in-
tervenant. Salah Souilah dira aussi
que l’UGCAA ambitionne de concréti-
ser des accords avec d’autres entre-
prises en vue d’encourager les activi-
tés des artisans. Pour sa part, le
représentant de la Fédération des
artisans de la wilaya d’Alger affiliée à
l’UGCAA a souligné la nécessité de
la poursuite de la formation pour les
artisans activant déjà sur le terrain. Il
annoncera, par ailleurs, que l’organi-
sation des artisans sera étendue aux
autres régions du pays.

F.-Z. B.

MENACE D’INVASION DU CRIQUET PÈLERIN SUR L’ALGÉRIE

Prévenir au-delà des frontières du pays
Le ministre de l’Agriculture a ins-

truit ses cadres d’accélérer la livrai-
son des insecticides pour les pays du
Sahel, notamment le Tchad et le
Niger, afin de limiter l’activité acri-
dienne en amont et parer à toute
éventuelle invasion par le criquet
pèlerin de l’Algérie. 

Mehdi Mehenni - Alger (Le Soir) - Rachid
Benaïssa, qui réunissait, hier, le Comité intermi-
nistériel de lutte antiacridienne (CILA), à Alger,
a fait savoir qu’en plus des dispositifs d’inter-
vention mis en place au niveau de toutes les
wilayas frontalières de l’Algérie, son départe-
ment apportera un soutien logistique et tech-
nique aux différents pays du Sahel où est
actuellement enregistrée la présence d’un
potentiel acridien important. 

Ainsi, le ministre, qui préfère une lutte régio-
nale contre le phénomène acridien plutôt que
de se retrouver plus tard avec une forte inva-
sion du criquet pèlerin sur le territoire algérien,
entend réduire la menace en agissant au-delà
des frontières du pays. En effet, les conditions
écologiques et l’abondance de la végétation au

niveau des pays du Sahel sont très favorables
en cette période au développement du criquet
pèlerin. Selon le directeur général de l’Institut
national de protection des végétaux (INPV),
Khaled Moumen, «si la situation n’est pas maî-
trisée au niveau du Mali, la Mauritanie, le Tchad
et le Niger d’ici fin décembre 2012, l’Algérie
risque une invasion au printemps 2013». Même
s’il affirme que la dépression de la situation
acridienne progresse plus vers l’Est africain plu-
tôt que vers le Nord, il dira que l’Algérie est plus
confrontée à des incursions de groupes de cri-
quets pèlerins ou encore, la présence de
quelques individus solitaires sur son territoire
qu’à une réelle invasion. Mais comme le risque
zéro n’existe pas, Khaled Moumen a annoncé
la mise en place de deux fronts d’intervention,
le premier au niveau d’Illizi, Tamanrasset,
Tindouf, Adrar, Béchar, El Bayadh et le second
dans des wilayas qui viennent en arrière pour
parer à toute éventuel dépassement. 

Le dispositif est constitué de 10 équipes de
prospection, appuyées par 3 équipes de coordi-
nation et un important potentiel d’unités de trai-
tement qui peut être mobilisé à partir des bases
de l’INPV. Il est à signaler que ce dispositif ter-

restre sera renforcé par trois hélicoptères et un
avion pour les besoins de la prospection et du
traitement  aérien. 

L’alerte donnée récemment par
l’Organisation des Nations unies pour l’alimen-
tation et l’agriculture (FAO) sur une menace
d’invasion du criquet pèlerin sur l’Algérie ne
constitue donc pas une surprise selon le DG de
l’INPV et s’inscrit dans l’ordre des choses,
puisque les services de l’agriculture s’y prépa-
rent depuis déjà six mois. «La FAO a tendance
à prévoir le pire, et nous comprenons cela,
mais il faut savoir que de notre côté, nous sui-
vons le phénomène acridien en permanence»,
a-t-il souligné. 

Afin de couper l’herbe sous «les ailes aux
criquets», Khaled Moumen a fait savoir que 
50 000 litres d’insecticides ont été fournis au
Niger et que d’autres quantités seront bientôt
mises à la disposition du reste des pays du
Sahel concernés par le risque acridien. 

Enfin, Rachid Benaïssa a rassuré sur la dis-
ponibilité de 6 milliards de dinars qui peuvent
être mobilisés à tout moment pour lutter contre
une éventuelle invasion des criquets pèlerins.

M. M.

SAISIE DE COCAÏNE AU PORT SEC D’EL HAMIZ

Une dizaine de douaniers arrêtés

Tout a commencé dimanche 21
octobre 2012, lorsque la brigade éco-
nomique de la Gendarmerie nationa-
le a reçu un renseignement sur le
passage d’une douzaine de conte-
neurs de poudre de lait au port
d’Alger avec une facilité extrême en
matière de contrôle douanier et phy-
tosanitaire. Les conteneurs arrivés
par bateau en provenance de la
Nouvelle-Zélande, se trouvaient déjà

au port sec d’El Hamiz et les enquê-
teurs gendarmes sont intervenus le
jour même dans l’après-midi pour
découvrir le «pot de poudre
blanche». «Des renseignements sont
parvenus à la gendarmerie affirmant
que les conteneurs en question n’ont
même pas été ouverts et sont pas-
sés du port d’Alger au port sec d’El
Hamiz sans le moindre contrôle.
Chose qui a éveillé les soupçons et

les enquêteurs sont intervenus sur-
le-champ», aff irme une source
proche de l’enquête, toujours en
cours. Selon la même source, les
165 kg de  cocaïne auraient été
transbordés en haute mer sur le
bateau de marchandise. Ceci dit, il
est à noter que le navire a fait escale
au niveau de plusieurs ports latino-
américains et européens. 

De toute la cargaison, de mar-
chandises différentes, chargée sur le
bateau, les narcotrafiquants ont choi-
si les conteneurs de poudre de lait
importée par l’Office national inter-
professionnel de lait (ONIL), pour
mettre à l’abri les 165 kg de cocaïne
et les acheminer vers le port d’Alger.

«Il s’agit d’un réseau international et
les enquêteurs de la Gendarmerie
nationale travaillent actuellement en
étroite collaboration avec Interpol.
Une partie de la cocaïne allait être
écoulée en Algérie, alors que le reste
devait être acheminé vers l’Espagne,
l’Italie et la France. La gendarmerie a
procédé à l’arrestation d’une dizaine
d’agents de contrôle et d’administra-
tion de la douane qui seront présen-
tés au cours de la semaine au tribu-
nal de Sidi M’hamed. Pour les
complicités au niveau du navire néo-
zélandais, c’est Interpol qui prendra
en charge ce volet», ajoute enfin
notre source.

Mehdi Mehenni

Finalement, la douzaine de conteneurs de poudre de
lait subventionnée par l’Etat et importée par l’ONIL, mis
sous scellés au port sec d’El Hamiz par les enquêteurs de
la Gendarmerie nationale depuis quelques jours, conte-
naient 165 kg de cocaïne et non pas d’héroïne. 


